
Une ambition à la hauteur des territoires
Dans le cadre de son 11e programme d’intervention, face aux urgences 
écologiques et sanitaires, l’agence de l’eau Rhin-Meuse soutient les projets 
de nombreux partenaires (collectivités, industriels et artisans, agriculteurs, 
associations) nécessaires à l’atteinte des objectifs de bon état et 
concourant à la résilience et au développement durable des territoires.  

Ainsi, l’agence de l’eau donne la priorité à l’atténuation et 
l’adaptation au changement climatique, à la restauration 
écologique des cours d’eau et des zones humides, à la 
biodiversité et à la lutte contre les pollutions toxiques 
et classiques. L’agence de l’eau affirme également une 
volonté d’action pour la protection des captages 
d’eau potable et l’encouragement aux économies 
d’eau en anticipation aux effets du changement 
climatique.

INFORMATIONS PRATIQUES

Agence de l’eau Rhin-Meuse – Rozérieulles 
BP30019 – 57161 Moulins-lès-Metz cedex
Tél. 03 87 34 47 00
agence@eau-rhin-meuse.fr

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau 
eau-rhin-meuse.fr

L’agence de l’eau Rhin-Meuse aide 

les associations
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L’ensemble des 
documents constitutifs 
du 11e programme 
(document intégral, 
synthèse, délibérations…) 
sont accessibles sur le 
site internet 
www.eau-rhin-meuse.fr

Pour formaliser votre demande 
d’aide ou suivre vos dossiers : 
https://rivage.eau-rhin-meuse.fr

N° vert : 0800 710 325

11e



Les associations interviennent dans des actions variées en faveur de la  
préservation de la qualité de la ressource en eau et des milieux aquatiques et 
humides. 

Elles initient également des actions de sensibilisation, d’éducation, d’information 
et de participation du public sur l’eau et l’environnement. Elles sont partenaires d’actions de 
solidarité humanitaire.

Les actions soutenues par l’agence de l’eau Rhin-Meuse au 11ème programme auront vocation à 
accompagner l’innovation des territoires et des acteurs en matière de gestion de l’eau.
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INTERVENTIONS TAUX D’AIDE DE 
RÉFÉRENCE

EN FAVEUR DE LA RESTAURATION, PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES  
ET DES ZONES HUMIDES ET PRÉVENTION DES RISQUES D’INONDATION 

Études (diagnostic  préalable, inventaire de zones humides, plan de gestion,  
suivi écologique…) 70%

1 Travaux de restauration de cours d’eau/bassin versant
  - Chantier ponctuel, démonstratif
  - Opération globale (sur l’ensemble d’un bassin versant par exemple)
  - Programme global et prioritaire pour l’atteinte du bon état des eaux 

60%

2 Préservation, restauration, recréation de zones humides  
et reconquête de la biodiversité (trames verte et bleue :  
construction d’un réseau d’espaces naturels cohérent permettant  
le maintien des espèces animales et végétales)

80%
(Voir 100% pour la 
préservation des zones 
humides d’intérêt 
écologique reconnu)

Espèces exotiques envahissantes : actions de connaissance, de prévention 
et de gestion d’espèces émergentes et prioritaires sur le bassin Rhin-Meuse 80%

EN FAVEUR DU RÉTABLISSEMENT DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE

3
Effacement d’ouvrage (seuil, barrage)
Aménagement du dispositif de franchissement d’ouvrage pour la montaison et la 
dévalaison piscicole (type passe à poissons) ainsi que pour le transport des sédiments

100%
30% Jusqu’à 100% 
pour les effacements 
d’ouvrages et 
leurs mesures 
d’accompagnement

EN FAVEUR DE LA SENSIBILISATION, DE L’ÉDUCATION ET DE L’INFORMATION DE TOUT PUBLIC

4

Action de sensibilisation, d’information et de communication 40%

Événementiel 30%

Équipement pédagogique pour accueil du public 40% au cas par cas

EN FAVEUR DE L’ANIMATION

5 Animation territoriale et/ou sectorielle 50%

EN FAVEUR DE LA COOPÉRATION HUMANITAIRE

6
Action de solidarité humanitaire dans les domaines de l’alimentation  
en eau potable et de l’assainissement 

60%
de subvention avec 
un montant plafond de 
60 000€
(sauf cas particulier)

6

aides 
accordées par l’agence  
de l’eau Rhin-Meuse

Action concourant à l’atténuation et à 
l’adaptation du changement climatique




